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La vie chère, 
le pouvoir d'achat,
c'est la priorité
numéro 1

Sénatoriales 2023 

Le PCF progresse 
et renforce son groupe,
gagnant deux sièges (p. 3)

Le fantôme

J’aime cette formule un brin désabusée
du chroniqueur Paul-François Paoli cette
semaine dans le Figaro Littéraire  :

« Avec le communisme, ce n’est jamais fini. »
C’est pas faux. Le journaliste présente un énième
bouquin consacré aux turpitudes communistes
évidemment. Mais le cœur n’y est pas, le bon-
homme sent bien que cette littérature ne suffira
pas pour effacer l’idée rouge. Il observe d’ail-
leurs qu’il y a 25 ans sortait le « Livre noir du
communisme ». Or, et c’est sa conclusion, « 25
ans après, le fantôme est toujours là, plus actif
que jamais. »µ

Gérard Streiff

https://www.youtube.com/watch?v=JzGij1fWLPk&t=25s
souscription.pcf.fr
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ACTUALITÉ LES RENDEZ-VOUS MILITANTS
Pour faire connaître vos initiatives, 

faites-le savoir par mail à Léna Mons <   lmons@pcf.fr    >

Chantal Montellier

27 septembre de 17h15 à 19h45 : Marx au XXIe siècle: Séance d'ouverture
Rémy Herrera: Pour une histoire de Cuba interprétée au prisme de Marx (pré-
sentation du Livre: Une histoire populaire de Cuba de 1492 à nos jours). Uni-
versité Panthéon-Sorbonne. Centre Panthéon, amphithéatre 3: entrée par le
12 place du Panthéon.
29 septembre, à partir de 19 h : Débat sur la santé dans le 77, avec Eric May,
Marianne Margaté et Catherine Dos Santos. Salle Rapin, Meaux (77)
30 septembre & 1er octobre : Fête de l’Humanité Sologne avec un salon du livre
organisé par les Amis de l’Humanité Romorantin-Sologne, dont Gérard Mordillat
sera l’invité d’honneur. Espace Sologne, Villefranche-sur-Cher (41)
6 octobre, à partir de 18h30 : Débat sur l’énergie et l’enjeu de la formation,
avec Virginie Neumayer, membre de la direction confédérale de la CGT et Alain
Tournebise, ingénieur en énergie et membre de la rédaction de Progressistes.
Chapelle des Pénitents, Pierrelatte (26)
7 octobre, à partir de 11 h : Fête annuelle du journal Avec Vous, organisée par
les communistes de Fougères : débats, concert, projection de film, galette
saucisse, crêpes et repas convivial. Salle de la Forairie, Fougères (35)
7 octobre, à partir de 13 h : Pique-nique partagé organisé par les communistes
des Mureaux, inscription ici : 
https://www.facebook.com/events/3547354125522361/ 
ou par mail thibauddefleuryfagnere@gmail.com  Parc des Bougimonts (78)
7 & 8 octobre : Fête de l’Humanité 65 : débats, restauration et concerts. Bon de
soutien à 5 €. Salle des fêtes, Soues (65)
10 octobre, à partir de 18h30 : Conférence de l’Université populaire de l’Aube :
L’action du Secours rouge international, par Corentin Lahu. Auditorium de Saint-
Julien-les-Villas (10)
10 octobre, à partir de 19 h : Rencontre-débat : pour une politique migratoire
humaine, de progrès et de solidarité ; avec Elsa Faucillon, Marie-Christine Vergiat
et Pascal Brice. Maison de la vie associative, Malakoff (92)
17 octobre, à partir de 16 h : Marché solidaire du PCF 05 avec le Modef : vente
de légumes et produits locaux, échange avec les habitants. École Beauregard,
Gap (05)
19 octobre, à partir de 19 h : Conférence-débat Robespierre, avec Yannick
Bosc. Maison pour Tous Nelson-Mandela, Saint-Maximin (60)

20 octobre, à partir de 17h45 : Veillée du Souvenir en hommage aux fusillés
du 22 octobre 1941, évocation artistique « les coulisses du CNR » par le Théâtre
d’ici ou d’ailleurs. Monument aux 50 Otages et à la Résistance, Nantes (44)
21 & 22 octobre : Fête du journal Les Allobroges : débats, spectacles,
gastronomie et de nombreux stands des sections du PCF 73. Salle du Scarabée,
Chambéry-le-Haut (73)
22 octobre, à partir de 14 h : Cérémonie d’hommage aux fusillés de
Châteaubriant, avec un hommage particulier à Odette Nilès. Carrière des Fusillés
de Châteaubriant (44)
22 octobre, à partir de 15 h : Cérémonie d’hommage aux 256 fusillés de Souge.
Camp militaire de Souge (33)
31 octobre, à partir de 18h30 : Conférence de l’Université populaire de l’Aube :
L’intelligence artificielle, par René Granmont. Auditorium de Saint-Julien-les-Villas
(10)
6 novembre, à partir de 18h30 : Présentation du plan climat du PCF
Empreinte2050, en présence de Fabien Roussel et d’Amar Bellal, responsable
national Écologie. Inscriptions sur 
https://www.pcf.fr/presentation_plan_climat Siège national du PCF (75019)
16 et 17 novembre : Tribunal contre le Blocus à Bruxelles
21 novembre, à partir de 18h30 : Conférence de l’Université populaire de
l’Aube : Vaccination, science et méfiances, par Françoise Salvadori. Auditorium
de Saint-Julien-les-Villas (10)
23 novembre, à partir de 18h30 : Conférence-débat Les institutions sociales
du travail et la pauvreté dans le monde, avec Bernard Thibault. Lieu communiqué
ultérieurement (60)
7 décembre, à partir de 18h30 : Conférence-débat La Charte d’Amiens, son
histoire tout au long de la CGT, intervenant et lieu communiqués ultérieurement
(60)

ET AUSSI LA SEMAINE DERNIÈRE :
FÊTE de la section de La Ciotat (13), le 24 septembre
CONFÉRENCE-débat sur le thème 1793-2023 Robespierre et la Révolution, à
Pignan (34), le 22 septembre ; débat sur la loi programme militaire, à Toulon (83),
le 27 septembre 



Sénatoriales 2023 

Le PCF progresse et
renforce son groupe,
gagnant deux sièges 

Deuxième force politique de gauche au Sénat, le Parti communiste
français sort renforcé de ces élections sénatoriales. C’est la tra-
duction d’élections municipales qui ont vu le PCF étendre son

implantation locale.
Après le gain de 2 sénateurs en 2020, le groupe communiste au Sénat
voit l’arrivée de nouvelles sénatrices et d’un sénateur venus de dépar-
tements où il n’y avait pas d’élus sortants pour les communistes, une
apparentée d’Outre-Mer de La Réunion (Evelyne Corbière), et deux séna-
trices communistes de Meurthe-et-Moselle (Silvana Silvaner), de Seine-
et-Marne (Marianne Margaté) et un divers gauche dans le Val-d’Oise.
Ian Brossat, porte-parole du PCF, élu de Paris, rejoint le Sénat, succédant
à Pierre Laurent.
Dans le Pas-de-Calais, la liste communiste double ses voix et fait élire
Cathy Apourceau-Poly, porte-parole du PCF, et un sénateur divers gauche
Jean-Pierre Corbizet.
Malgré la perte d’un sénateur en Val-de-Marne et en Seine-Saint-Denis,
le progrès est réel au groupe communiste qui passe de 15 élus à 17 élus,
voire plus.*
Depuis l’élection de Fabien Roussel comme secrétaire national et les bons
résultats des municipales de 2020, le PCF progresse globalement par rap-
port à 2017 en voix et en pourcentage dans cette élection qui est le résul-
tat des élections intermédiaires de 2020 et 2021. Les communistes
avaient réussi une réimplantation dans de nombreux départements.
Nous progressons dans des territoires où l’exigence de services publics,
d’égalité des territoires est forte et où le combat contre les droites et
le rassemblement national mobilisent les progressistes.
La progression du groupe communiste au Sénat est la surprise à gauche
où beaucoup commentaient sa disparition.
Deuxième groupe de gauche du Sénat avec la réélection de tous ses sor-
tants, le groupe communiste entend poursuivre son opposition à Emma-
nuel Macron.
Cette progression des communistes est une très bonne chose pour la
gauche et pour l’urgence sociale que connaît notre pays sur les salaires
et les pensions comme sur l’emploi et pour la démocratie.µ

Paris, le 24 septembre 2023
Parti communiste français

Les prix flambent et la situation devient insupportable pour les
Français·es qui se voient contraint·es de débourser des sommes
de plus en plus exorbitantes pour subvenir à leurs besoins vitaux

tels que l’énergie, les carburants et même la nourriture. Et l’hiver n’est
pas encore là… Selon l’observatoire national de la précarité énergétique
(ONPE), en 2022, 27 % des Français·es ont eu des difficultés à payer leurs
factures d’énergie. Ils étaient 18 % en 2020. À quoi s’attendre cette
année ? Déjà 18 % des ménages vivent continuellement à découvert et
31 % des Françaises et des Français sautent au moins un repas par jour.
Le Conseil national du 9 septembre a voté l’organisation d’un week-end
national d’action les 30 septembre et 1er octobre, pour résister et
construire l’alternative à l’inflation et au plan d’austérité de 15 milliards
d’euros annoncé par le gouvernement.
1 000 points de rencontre et réunions publiques seront organisés par-
tout en France durant ces deux jours. Chaque section ou cellule peut
prendre une initiative lors de ce week-end d’action de fin septembre :
distribution de tracts avec nos propositions devant les supermarchés
ou les stations-services, rassemblement devant les préfectures, ren-
contres publiques : soyons offensif·ve·s !
À deux semaines des manifestations syndicales du 13 octobre, faisons
découvrir en masse nos propositions pour le pouvoir d’achat : 
- Indexation des salaires sur l’inflation, augmentation des salaires et

des pensions & garantie de l’égalité salariale femmes-hommes.
- Blocage des prix.
- Baisse des taxes sur les carburants.
- Sortie des logiques du marché européen de l’énergie.
- Conditionnement des aides publiques aux entreprises au respect de
critères sociaux et environnementaux.µ

Rachel Ramadour

La pétition papier a été envoyée à toutes les fédérations et sections.
Voici la pétition en ligne : https://www.pcf.fr/inflation_salaires
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SANTÉ

Dans le contexte actuel des attaques tous
azimuts contre les services publics et
les biens communs, une inflation voulue

qui entraine le pays dans une récession sans
fond, le projet de financement de la Sécurité
sociale du gouvernement pour l’année 2024 va
aggraver globalement l’accès aux soins et la
paupérisation d’une immense majorité de la
population : Faire « des économies » sur le dos
de toutes et tous est l’obsession largement par-
tagée dans le camp de toute la droite et du
Medef !
Un taux d’évolution des dépenses de santé de 3,2 %, c’est dérisoire au
regard des besoins estimés de l’hôpital et de la médecine de ville. Ce
taux annoncé sera inférieur à l’inflation, le pouvoir d’achat du budget
de la branche maladie de la Sécurité sociale sera en baisse. En fait, les
hôpitaux publics sont encore et toujours dans la ligne de mire du gou-
vernement, et cela malgré un contexte permanent de rupture de la chaîne
de soins.
L’augmentation des prix des médicaments, le doublement des franchises
médicales, la chasse aux arrêts de travail… vont encore plus aggraver
le pouvoir d’achat et l’accès aux soins.
C’est une mise à mort annoncée de nombreuses structures de soins et
un nouveau transfert de charge vers les assurés sociaux. C’est l’explo-
sion des reste-à-charge des ménages et un renoncement aux soins d’ores
et déjà prévisible, avec là encore des effets délétères sur la mortalité
évitable ! 
Après la contre-réforme des retraites, le gouvernement entend poursui-
vre l’épuisement des ressources de la Sécurité sociale, toutes branches
confondues, au nom de la lutte contre les « déficits » sociaux. Mais la
fin du « quoi qu’il en coûte » ne sera pas pour tout le monde. L’exoné-
ration des cotisations patronales va atteindre le triste record des 80
milliards d’euros. L’industrie pharmaceutique bénéficiera de 3,7 Md¤
d’allègements fiscaux supplémentaires entre 2023 et 2024... Pour eux,
l’argent coulera encore à flots.
Afin de préserver les intérêts des actionnaires du CAC 40 qui ont
engrangé des superprofits sans précédent alimentés par l’inflation,

après une année record en 2022 (56 milliards de
dividendes distribués), tout en touchant quelque
200 milliards d’aides publiques sans contrepar-
tie, le gouvernement poursuit sa casse des droits
collectifs, de la protection sociale, avec au centre
la SÉCU ! Ainsi se substitue lentement mais sûre-
ment au principe de solidarité - « je cotise selon
mes moyens et reçoit selon mes besoins » -, la
règle d’or de l’ultra-libéralisme : « je reçois selon
mes moyens ! »
Il faut en finir avec cette politique destructrice

et mortifère qui privilégie le capital au travail, le grand patronat aux
travailleurs, actifs, retraités ou chômeurs !
Dans l’immédiat, il y a urgence à mener le combat pour augmenter
les ressources de la Sécurité sociale. Et cela commence par la bataille
pour la revalorisation des salaires, des retraites, des allocations
familiales, et par la lutte contre le chômage et pour sécuriser l’em-
ploi.
Il faut casser le cycle de la super-austérité qui enfonce le pays dans une
pauvreté insupportable. Le problème n’est pas l’excès de dépenses, mais
bien l’insuffisance des recettes.
Les communistes ont des propositions pour augmenter la masse globale
des recettes en cotisations, comme faire cotiser les revenus financiers
des entreprises : ce serait un apport immédiat de près de 80 milliards…
ou encore moduler les cotisations patronales en fonction des politiques
d’emploi et de salaire de l’entreprise.
Se fixer l’ambition d’une Sécurité sociale qui prendrait en charge 100 %
des soins prescrits, l’augmentation des allocations familiales, des pen-
sions de retraite, de l’APL, les besoins immenses du vieillissement et de
l’autonomie, C’EST LA BATAILLE DES COMMUNISTES !  µ
Prenant appui sur la pétition nationale : 
https://www.convergence-sp.fr/petition-plfss-2024/
n’attendons pas l’arme au pied : avec un premier tract de la commission
nationale, animons le débat de masse dans les quartiers, dans les entre-
prises…

Maryse Montangon
membre du Comité exécutif national

L’engagement des communistes pour gagner le financement de
la Sécurité sociale : un impératif de l’heure !
Depuis plusieurs semaines circule une pétition nationale unitaire, signée par plus de 100 organisations : « Pour que le budget de la Sécurité sociale réponde
en 2024 aux besoins de la population ». Le PCF est pleinement partie prenante de cette initiative par la signature même de son secrétaire général F. Roussel.
La Sécu fait partie de notre ADN : il est temps de se donner les moyens de la défendre !

EN CAMPAGNE
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ÇA COCOGITE

En même temps qu’il affiche son plus profond mépris pour les organisa-
tions syndicales quand elles contestent les réformes libérales de la pro-
tection sociale et du marché du travail qu’il leur impose, le président

Macron fait l’éloge de la négociation en entreprise, désormais définie comme le
seul champ d’intervention légitime des syndicats. Mieux, au motif de ne pas se
substituer aux « partenaires sociaux » et ne pas entraver la compétitivité des
entreprises, les gouvernements libéraux se refusent à intervenir directement
dans la réglementation des relations de travail (pour fixer les salaires, lutter
contre les inégalités femmes-hommes, préserver ou développer l’emploi) pour
s’en remettre aux vertus supposées du sacrosaint dialogue social d’entreprise. 
Les incantations du gouvernement pour inviter le patronat à mieux partager la
valeur en sont l’ultime illustration, puisqu’elles ont pour corollaire le refus obs-
tiné du gouvernement d’envisager toute mesure législative pour augmenter les
salaires en réponse à l’inflation. Vendue comme le moyen de renforcer la légi-
timité des syndicats, la centralité donnée à la négociation d’entreprise dans la
production des règles qui organisent le rapport salarial s’accorde en réalité à
la logique des réformes néo-libérales du marché du travail et participe d’une
entreprise politique de contournement et de domestication du syndicalisme. 
D’abord parce qu’elle tend à enfermer les représentants syndicaux dans des
espaces de négociation qui n’ont jamais été autant contraints et déconnectés
des lieux de décision économique, sous l’effet de la financiarisation du capita-
lisme, de la généralisation de la sous-traitance et de l’asphyxie budgétaire que
l’État organise lui-même sur les marchés qu’il réglemente (aide à domicile, petite
enfance, etc.). Ensuite, parce que l’ancrage militant des organisations syndicales
s’est réduit et reste surtout très inégal dans le monde du travail, 40 % des
entreprises étant dépourvus de toute représentation syndicale. Or, des accords
d’entreprise peuvent être désormais conclus avec des représentants non élus.
Enfin, parce que les ordonnances « Travail » adoptées en 2017 ont parachevé
un long processus de réformes libérales des règles de la négociation collective
d’entreprise, consistant à la mettre de plus en plus au service des politiques de
flexibilisation des rémunérations et des temps de travail. 
Par rapport aux lois Auroux qui n’envisageaient les négociations d’entreprise
que comme le moyen d’améliorer les conditions de travail et de rémunération
des salariés, c’est donc à un renversement complet des finalités de la négocia-
tion collective d’entreprise auquel on assiste. 
Dans quelle mesure les représentants du personnel sont-ils alors en capacité à
obtenir des compromis salariaux encore favorables aux salariés par le moyen
des dispositifs du dialogue social en entreprise ? 
C’est à cette question que s’attèle à répondre cet ouvrage1. Fruit d’une enquête
collective mobilisant des données statistiques et des enquêtes en entreprise,

il montre combien les salariés et leurs représentants sont mis sous la pression
du marché et de ce fait très contraints dans leur capacité à négocier l’organisa-
tion de leur travail et à résister aux stratégies patronales d’individualisation
et de financiarisation des politiques de rémunération. L’attention portée aux
effets des contextes des négociations d’entreprise permet cependant aussi de
montrer que la configuration de la relation salariale et la nature des compromis
négociés dans les entreprises restent très variables, en fonction de la taille des
entreprises, de leur position sur les marchés, de la présence ou de l’absence de
syndicats et du type de main-d’œuvre plus ou moins qualifiée, et donc plus ou
moins interchangeable.
En cela, cet ouvrage rappelle d’abord le rôle essentiel que les syndicats jouent
pour créer les conditions de négociations moins déséquilibrées et limiter les
risques du détournement des dispositifs de la négociation au seul profit des
directions comme on peut l’observer en leur absence. Cette enquête montre

aussi les profondes inégalités sociales que la priorité donnée aux négociations
d’entreprise contribue à creuser, en renforçant la précarité des moins diplômés,
ceux des petites entreprises comme les travailleurs « essentiels » de l’industrie
et des métiers du lien dont le gouvernement ne cesse pourtant de louer le
dévouement. Il est urgent pour cette raison de réimposer les enjeux du travail
comme des enjeux politiques sans se défausser sur le jeu biaisé du dialogue
social en entreprise et de repenser de fond en comble l’organisation de ce der-
nier. µ

Baptiste Giraud

1. Un compromis salarial en crise, B. Giraud et C. Signoretto,
Éditions du Croquant, 20 euros

Un compromis salarial en crise

Que reste-t-il à négocier dans les entreprises?
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LA CIOTAT

Ambiance fraternelle du côté de La Cio-
tat qui reprend la tradition des fêtes
de section à l’Espace Le Golfe sous le

signe des luttes. Les militants communistes
ont été à pied d’œuvre pour préparer cet évé-
nement qui a vu plus de 150 personnes (mili-
tants de gauche, associatifs, culturels,
syndicalistes…) se retrouver autour d’une
paëlla, au bord de l’eau, et pouvant profiter de
divers stands militants (Fraliberthé, Secours
populaire français, Amis de l’Huma, CGT, Librai-
rie de la fédé PCF13).
Sébastien Madau, secrétaire de section,
a ouvert la fête en rappelant les défis à relever
en matière de défense de la paix et de bataille pour le pouvoir d’achat
qui devra se baser sur l’indexation des salaires et des pensions sur l’in-

flation. Un appel à ne pas lâcher un pouce
face à l’extrême droite a également été
lancé. Plusieurs dizaines de signatures ont,
quant à elles, été recueillies pour appeler
au respect dans le débat à gauche et sou-
tenir Fabien Roussel face aux injures dont
il a été victime.
Karim Ghendouf, conseiller municipal (PCF)
d’opposition, qui conduisait une liste de
large rassemblement de la gauche, des
écologistes et de citoyens lors des der-
nières Municipales, a rappelé l’importance
de poursuivre les efforts face à la droite et
l’extrême droite pour construire collecti-

vement un projet alternatif dans cette ville de 35 000 habitants frappée
par l’explosion urbanistique depuis 20 ans.µ

Une fête belle, rebelle
et populaire
La section PCF du canton de La Ciotat (13) a organisé ce dimanche une fête les pieds dans l’eau.
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Une guerre sans nom versus une solidarité
sans frontière
« J’ai alors pris conscience de notre responsabilité collective, dont la mienne, en ne faisant pas assez pour expliquer la terrible
réalité du blocus. » Car se taire n’est-il déjà pas une complicité avec cette guerre sans nom des États-Unis contre Cuba ?, écrit
André Chassaigne dans les premières lignes de son ouvrage1 paru à la Fête de l’Huma. 

Aujourd’hui, c’est 80 % de la population cubaine qui sont nés sous
le joug du blocus qui a déjà coûté 1 391 milliards de dollars au
pays depuis son imposition. Depuis 1992, l’Assemblée générale

de l’ONU vote une résolution annuelle à la quasi-unanimité demandant
son abrogation. La semaine passée encore, le président cubain Diaz
Canel s’est rendu à New York (du 18 au 24 septembre 2023) pour la 78e

Assemblée générale des Nations unies au nom de la présidence du
groupe G77 + Chine2 et a dénoncé « la guerre économique extraterrito-
riale des États-Unis » encore renforcée depuis la pandémie. 
Face à cette situation, la résistance s’organise. Aux États-Unis d’abord :
avec de nombreuses mobilisations autour de la venue du président
cubain dont un grand meeting à Société pour la Culture éthique de New
York qui a accueilli samedi 23 septembre plus de mille personnes sous
le titre de Voces de dignidad (Voix de dignité). En Europe ensuite, où les
actions se multiplient et où sera organisé à Bruxelles, les 16 et 17
novembre prochains, le « tribunal contre le blocus » avec des mouve-
ments de solidarité, syndicaux, politiques et associatifs de toute l’Eu-
rope, mais aussi avec des juristes, chefs d’entreprises et avocats pour
dénoncer le blocus, son illégalité et son aspect extra territorial. Le PCF
sera évidemment partie prenante de cette initiative. 
À la Fête de l’Humanité déjà, la campagne politique et de solidarité avec
Cuba, annoncée au 39e Congrès, a fait l’objet d’un « lancement officiel »,
avec de nombreux participants et en présence de la délégation cubaine
à la fête. « Plus grande initiative sur Cuba depuis plusieurs décennies »
de mémoire de militants, cette soirée a montré l’enthousiasme des com-
munistes à s’engager pleinement dans cette campagne, tout comme les
attentes du peuple cubain et de ses amis de voir le PCF revenir à l’of-
fensive sur cette question. Il nous faut maintenant passer la seconde
vitesse !
Cette campagne ne sera efficace dans la collecte de matériel comme
dans la bataille idéologique que nous devons mener que si l’ensemble
des fédérations et des militants communistes s’en emparent ! Pas
une semaine ne se passe sans que nous ne recevions des demandes et
questions des camarades et associations sur comment nous allons la
mener. La réponse est simple et se résume en trois mots : organisation,

organisation et organisation !
Organisation, parce que chaque fédération du Parti doit à présent avoir
désigné un référent dans son département et fixé des objectifs poli-
tiques (quelle population nous voulons toucher/convaincre... pour pou-
voir adapter l’argumentaire en fonction) et de solidarité concrète (quel
matériel envoyé, quelle coopération territoriale...). 
Organisation, car nous devons former des comités de campagne au
niveau national et départemental réunissant les différents acteurs de
la solidarité : syndicats, associations, organisations professionnelles,
mais aussi personnalités et « experts », afin de former des comités de
soutien. 
Organisation, enfin, car nous devons pouvoir discuter collectivement
des initiatives et du calendrier de campagne pour pouvoir avancer, et il
y a urgence ! 
L’internationalisme fait partie des bases de notre engagement commu-

niste. Il est aussi un élément fondamental de la Révolution cubaine
depuis 1959, et s’est encore illustré pendant la pandémie avec l’envoi
de brigades de médecins jusque sur notre sol. « Je viens chercher à Cuba
la preuve que nous avons encore une chance », écrivait Jean-Paul Sartre.
Nous ne menons pas cette campagne pour Cuba uniquement parce qu’elle
est juste, mais aussi parce que ce pays, son peuple et sa Révolution sont
pour nous la preuve qu’un autre monde est possible : que le capitalisme
et l’impérialisme ne sont pas une fatalité. 
Nous devons à Cuba d’avoir résister pendant toutes ces années. Il est
temps que le PCF reprenne toute sa place dans la solidarité avec l’île
pour l’aider à surmonter les épreuves qu’elle traverse actuellement. µ

Charlotte Balavoine 
membre du Conseil national

________________________
1. Cuba, cette étoile dans la nuit. La lutte d’un peuple contre un blocus
criminel. André Chassaigne, éditions du Temps des Cerises, 2023. 
2. Depuis janvier 2023 Cuba occupe la présidence du G77 + Chine qui est la
plus grande coalition au sein des Nations unies, regroupant 134 pays, afin de
promouvoir la démocratisation des relations internationales et peser sur les
décisions économiques et politiques. La présidence cubaine est d’ailleurs mise
sous l’égide de la réalisation des Objectifs de développement durable de l’Onu
(ODD).

BLOCUS CONTRE CUBA

Rdv
- mercredi 27 septembre de 17h15 à 19h45 : Marx au XXIe siècle:
Séance d'ouverture Rémy Herrera: Pour une histoire de Cuba
interprétée au prisme de Marx (présentation du Livre: Une histoire
populaire de Cuba de 1492 à nos jours). Université Panthéon-Sorbonne.
Centre Panthéon, amphithéatre 3: entrée par le 12 place du Panthéon.
- 16 et 17 novembre : Tribunal contre le blocus à Bruxelles
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Abolissons les armes
nucléaires !
Le 26 septembre, les peuples du monde

entier sont mobilisés pour la Journée
internationale pour l'élimination totale

des armes nucléaires. 
Dans le contexte de la guerre en Ukraine, l'il-
lusion selon laquelle l'arme nucléaire permet-
trait de maintenir une paix par la terreur est
définitivement dissipée. La possession de
l'arme nucléaire sert au contraire de menace
ultime dans le cadre de conflits convention-
nels et d'outil de structuration de blocs autour
de puissances nucléaires qui vendent une pré-
tendue protection contre l'asservissement des
peuples. 
La France est une puissance nucléaire militaire
importante, la seule de l'Union européenne. La
possession de l'arme atomique est l'une des
conditions de la perpétuation de la politique
impérialiste de la France, et l'Union euro-
péenne rêve de mettre la main sur cet outil
pour asseoir sa propre domination. 
En conséquence, le MJCF appelle la jeunesse à
se mobiliser pour obtenir la signature par la
France du Traité d'interdiction des armes
nucléaires (TIAN). Cette signature enverrait un
signal fort au monde entier, étape supplémentaire vers un désarmement
nucléaire multilatéral. µ MJCF

https://souscription.pcf.fr/


Dans l’Union européenne, une femme sur trois a subi des vio-
lences physiques et/ou sexuelles depuis l’âge de 15 ans. Plus de
la moitié des femmes ont été harcelées sexuellement et 22 %

des femmes ont subi des violences physiques et/ou sexuelles de la part
de leur partenaire actuel ou passé. 43 % des femmes ont subi des vio-
lences psychologiques, dont la plupart ne sont pas signalées. 
Lorsque l’on sait que ces violences ont augmenté de
façon exponentielle depuis la pandémie, on se rend
compte à quel point il s’agit d’un fléau qu’il faut trai-
ter de façon commune en Europe. Et c’est bien là toute
l’ambivalence de la question. Il s’agit ici d’un des
domaines où, grâce aux mobilisations massives des
mouvements féministes, des victoires ont été obte-
nues ces dernières années, y compris dans les insti-
tutions européennes. Mais, dans le même temps, ces
avancées se retrouvent confrontées aux blocages d’un
certain nombre de gouvernements et de partis poli-
tiques, notamment français, au niveau européen.
Il convient d’abord de rappeler que l’instrument inter-
national le plus abouti en termes de lutte contre les
violences faites aux femmes est européen puisqu’il
s’agit de la Convention d’Istanbul1. Pendant des
années, un certain nombre d’États ont bloqué la mise
en œuvre de cette Convention en refusant de la rati-
fier ou en quittant le processus, comme la Pologne en
2020 et la Turquie en 2021. Cependant, malgré ce recul
conservateur voire misogyne de certains pays, l’Union
européenne en tant que telle a enfin ratifié la Convention en juin 2023
suite à un vote au Parlement européen2. Celle-ci rentrera donc en
vigueur à partir du 1er octobre 2023. C’est une victoire !
Le Parlement européen a d’ailleurs demandé à la Commission euro-
péenne, en septembre 2021, de modifier les traités pour faire des vio-
lences basées sur le sexe ou le genre un crime au sens du droit européen,
au même titre que le terrorisme, la traite des êtres humains, la cyber-
criminalité, l’exploitation sexuelle et le blanchiment d’argent. 
Mais c’est là que le bât blesse : alors qu’il n’y a pas de définition com-

mune des violences sexistes ou sexuelles, certains députés, libéraux
notamment, qui défendent une révision des traités, dans le même temps

refusent d’intégrer le « viol » dans la révision en cours de la directive
« sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence
domestique » sous prétexte qu’il n’y a pas de « définition commune du
viol ». Autrement dit, lorsqu’il s’agit d’effet d’annonces, il y a du monde,
mais lorsqu’il s’agit de protéger les victimes et de poursuivre les auteurs
de violence avec des outils juridiques communs, la « grande cause du

quinquennat » devient un vœu pieux !
De même en ce qui concerne la lutte contre le

trafic d’êtres humains et l’exploitation sexuelle.
Le Parlement européen a adopté le 14 septembre
dernier un rapport sur la prostitution dans l’UE,
ses implications transfrontalières et son impact
sur l’égalité entre les hommes et les femmes3.
Pour la première fois depuis 2014 une approche
ouvertement abolitionniste (c’est-à-dire visant
à protéger les personnes en situation de prosti-
tution tout en pénalisant les clients et les proxé-
nètes) a été adoptée. C’est une grande avancée
et un appui pour les mouvements féministes par-
tout en Europe. Cependant, tous les groupes, y
compris celui de The LEFT (ex GUE-NGL), ont été
divisés4. Ce sujet va pourtant revenir sur le tapis
prochainement puisque le Parlement et la Com-
mission travaillent actuellement à la révision de
la directive de 2011 sur La prévention et la lutte
contre la traite des êtres humains et la protec-
tion des victimes. Or, nous le savons, depuis les

débuts de la guerre en Ukraine notamment, le trafic d’êtres humains à
des fins d’exploitation sexuelle ou reproductive (ce qui inclus la GPA) a
encore augmenté. 
C’est d’ailleurs ce que souligne un document d’orientation de l’OSCE

daté de juin 20215 et qui « souligne l’importance de répondre à la
demande qui favorise l’exploitation sexuelle, en particulier l’exploita-
tion de la prostitution d’autrui. Il met en lumière le rôle de la demande
dans l’encouragement de l’exploitation et le préjudice causé aux vic-
times ; décrit la portée des obligations et engagements internationaux
des États visant à décourager la demande. » 
Reste à savoir si ces enjeux seront réellement pris en compte dans les

futures négociations au sein des institutions européennes et avec les
gouvernements des États membres. Une chose est sûre : la question
d’une Europe féministe libérée des violences machistes et de l’exploi-
tation sera bien un des thèmes importants des prochaines élections. µ

Charlotte Balavoine,
animatrice du collectif Europe du secteur international

________________________
1. La convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à

l’égard des femmes et la violence domestique (convention d’Istanbul) est le premier ins-
trument en Europe à établir des normes contraignantes visant spécifiquement à préve-
nir les violences fondées sur le genre, à protéger les victimes de violences et à
sanctionner les auteurs. Attention cependant, car s’il s’agit d’un « texte européen »
il ne provient pas des institutions de l’UE puisque le Conseil de l’Europe est une
assemblée ou siège les parlementaires nationaux de 46 États membres, dont les 27
de l’UE.  
2. Retrouvez la déclaration du PCF ici :
https://www.pcf.fr/ratification_par_l_ue_de_la_convention_d_istanbul_un_pas_posi
tif_pour_la_lutte_contre_les_violences_faites_aux_femmes
3. Retrouvez la déclaration du PCF sur ce vote ici :
https://www.pcf.fr/lutte_contre_l_exploitation_et_pour_l_abolition_de_la_prostitu-
tion
4. Le rapport été adopté par les députés par 234 voix pour, 175 contre et 122 absten-
tions. Cependant si pour les députés européens français les LR et socialistes ont voté
pour, les députés LFI (contre pour Omarjee et Pelletier, pour pour Aubry) et verts sont
divisés (entre le contre pour Delbos Corfield ou Alfonsi et l’abstention pour Jadot, Cor-
mand ou Toussaint). Le RN quant à lui a voté contre le rapport. 
5. OSCE ou Organisation pour la paix et la coopération en Europe. Retrouvez la publica-
tion ici : https://www.osce.org/cthb/489388 
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La lutte contre les violences faites 
aux femmes dans l’UE :  
De bien trop timides avancées !


